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Cette contribution s’appuie sur des données statistiques provenant de deux enquêtes, une réalisée par le SESSI en 1993 sur les « changements organisationnels dans la production », et l’autre réalisée conjointement par la DARES, le SESSI, le SCEES et l’INSEE en 1997 intitulée COI (changements organisationnels informatisation). Cette deuxième source a pour spécificité d’allier une interrogation de l’entreprise sur les outils de gestion qu’elle utilise et une interrogation des salariés sur la manière dont ils travaillent. On peut mettre, ainsi, en relation l’organisation de l’entreprise et le travail des salariés. Les résultats portent essentiellement sur l’industrie manufacturière : en 1997 sont incluses les industries agroalimentaires qui n’étaient pas dans l’enquête de 93. Il s’agit d’entreprises de plus de 50 salariés donc des structures relativement grandes. Les salariés interrogés ont au moins un an d’ancienneté dans l’entreprise ; il s’agit uniquement d’ouvriers. Certains aspects de changements, le lien de subordination passant par le travail indépendant ou par les petites structures sous-traitantes ne sont pas analysées ici, de même que les changements affectant les services. 

Quatre aspects seront successivement exposés :

Comment peut-on caractériser les changements organisationnels du point de vue de l’analyse économique ?

Quelles sont les conséquences sur le travail des salariés des choix des entreprises en matière d’organisation ?

Quels types de liens entretiennent ces changements d’organisation avec d’autres changements ayant lieu dans l’entreprise et notamment les changements de technologie notamment le développement des technologies de l’information ?

Quelles peuvent être les conséquences sur la demande de travail ?

Les changements organisationnels

Il s’agit d’un phénomène assez massif dans les années 90. Il est difficile d’évaluer leur importance dans un passé plus ancien, car la première enquête disponible est celle de 93 en France ; il n’y en a pas eu d’autre plus précoce dans d’autres pays. Selon des indicateurs très grossiers de ces changements d’organisation une grande partie des entreprises industrielles ont engagé alors des changements de ce type. Dans l’enquête de 93 du SESSI, 80 % des entreprises industrielles de plus de 50 salariés déclarent avoir réorganisé leur production entre 1988 et 1993. De l’avis de 40 % des entreprises ces changements sont des changements en profondeur dans leur manière de travailler. Dans l’enquête de 97, 70 % des entreprises industrielles de plus de 50 salariés déclarent avoir étendu l’usage d’au moins un dispositif organisationnel nouveau entre 1994 et 1997. Le chiffre est de nouveau important. à la question « Avez-vous perçu pendant une durée de trois ans un changement important dans votre environnement de travail ? », posée aux salariés stables (ayant trois ans d’ancienneté) dans l’entreprise, 53 % déclarent que leur environnement de travail a été fortement modifié. Les réponses ne sont pas exclusives l’une de l’autre. Pour un cinquième de ces salariés ces changements sont liés à des changements de postes ou d’affectation, pour un tiers ils sont liés aux techniques utilisées, pour un tiers à une restructuration de l’entreprise et pour un autre tiers ces changements concernent l’organisation du travail.

Ce premier constat d’un phénomène massif est confirmé par les observations de terrain. Dans celles que l’auteur a menées, la fréquence des chocs d’organisation, de restructuration, d’introduction de technologies, que ces entreprises ont subi dans les années 90 est très impressionnante. 

Peut-on mesurer et analyser en termes économiques et avec plus de détail ce phénomène massif de changements organisationnels ? La réponse est compliquée. Les changements organisationnels ne sont pas des objets habituels de l’analyse économique standard ; il s’agit d’un domaine plus périphérique et ils ne peuvent être résumés à l’aide d’une simple variable, mais doivent être décrits au travers de nombreuses variables de type qualitatif. 

Il y a, ainsi, différentes manières d’aborder ces changements. Dans l’enquête de 93 et dans le volet "entreprises" de l’enquête de 97, ces changements ont été mesurés en utilisant le vocabulaire managérial, celui des techniques de gestion. Tout au long des années 90 de nouveaux outils de gestion ont été mis en avant ou proposés pour permettre aux entreprises de réformer leur organisation interne. Cette liste d’outils a été reprise en concevant les questionnaires des enquêtes pour voir jusqu’à quel point ces outils ou ce vocabulaire se sont diffusés à l’intérieur des entreprises. Je peux vous donner un exemple de matériaux de gestion qui nous a beaucoup servi dans la réalisation de l’enquête c’était un best-seller américain de 87 qui décrivait la recette pour atteindre l’excellence industrielle : l’entreprise devait investir ou adopter des outils de gestion lui permettant d’accéder à un niveau de qualité très élevé tout en produisant juste à temps et en impliquant les travailleurs dans le travail. Pour chacune de ces grandes catégories des outils de gestion étaient proposés qui sont repris dans l’enquête de 97. On a aussi essayé de rajouter une représentation managériale des changements en cours, avec un ensemble de questions sur la décentralisation de la structure hiérarchique en s’appuyant sur des dispositifs de « pseudo marchés » selon le vocabulaire des économistes avec des outils de gestion tels que, à l’intérieur de l’entreprise, des transactions aient lieu comme sur un marché, sous forme de contrats entre clients et fournisseurs. Parmi ce type de changements organisationnels  il faut aussi rajouter les changements de la frontière de l’entreprise par rapport à l’extérieur et au marché, en incluant les pratiques d’externalisation et de sous-traitance de la production. En 97 ces pratiques sont assez largement diffusées. Seules 10 % environ des entreprises du champ n’en utilisent aucune. Comme ces outils ont été plutôt introduits ou développés pendant la période des années 90 leur usage en 1997 correspond très certainement à un changement ayant eu lieu au cours des années 90. 

Une autre manière d’aborder ces changements est de poser à l’entreprise des questions un peu plus précises sur des pratiques. Pour un ensemble de 10 tâches indirectes à faire dans l’atelier (comme répartir les tâches entre opérateurs, participer à l’amélioration des performances, relancer la production en cas d’incident etc.) l’entreprise devait indiquer qui est habilité à intervenir de la hiérarchie, de l’opérateur ou d’un spécialiste. Elle devait répondre pour deux dates, en 1994 et 1997
. 

Les tâches sont classées dans l’ordre d’intervention de la hiérarchie : en bas figurent les tâches indirectes où la hiérarchie est très peu présente. L’évolution enregistrée est nette : tendance dominante à la disparition de la hiérarchie sur un certain nombre de tâches, remplacée par une intervention de l’opérateur ou d’un spécialiste. Ce retrait de la hiérarchie des tâches indirectes dans l’organisation du travail peut s’interpréter comme un enrichissement du travail de l’opérateur. Une nouvelle catégorie apparaît que l’on ne peut pas vraiment identifier en terme de qualification : des personnes spécialisées dans un savoir technique, la maintenance ou la qualité dont les tâches ont tendance à se développer dans l’atelier souvent en collaboration avec l’opérateur.

Pou mesurer ces changements un autre indicateur est possible : l’évolution du nombre de niveaux hiérarchiques. Selon la littérature managériale, les nouveaux outils de gestion conduisent à des structures qui s’aplatissent. Ainsi, entre 1988 et 1993, 25 % des entreprises ont diminué le nombre des niveaux hiérarchiques ; entre 1994 et 1997 15 % déclarent avoir diminué de un niveau et 4 % de 2 niveaux la structure hiérarchique. Par contre, certaines entreprises ont augmenté le nombre de leurs niveaux hiérarchiques : ce sont des entreprises en croissance, pour lesquelles la question du changement organisationnel se pose différemment. 

Tableau

Les conséquences sur le travail des salariés 

Ce sont des méthodes et un vocabulaire très différent qui ont été utilisés dans cette interrogation des salariés. Chaque salarié devait décrire concrètement son travail, avec qui avait-il des échanges à l’intérieur de l’atelier et qui avait de l’influence ou orienté son rythme de travail. Cette description très simple du travail s’appuie sur des questionnaires sur l’organisation du travail bien rôdés par la DARES comme l’enquête TOTO ou l’enquête conditions de travail. 

Il est possible de croiser  les déclarations des entreprises quant aux outils de gestion utilisés et  la description du travail que donnent des salariés. Dans cette dimension viennent d’abord les variables qui montrent où le salarié se situe dans les flux d’information de l’entreprise : quels échanges le salarié a-t-il sur son travail avec son chef, avec ses collègues, avec les autres services, avec l’extérieur ; est-il au contact du client, avec quelle fréquence se réunissent-ils,  quelle marge d’initiative existe-t-il dans son travail. Viennent des questions en relation avec la notion d’autonomie au sens où l’on est plus autonome lorsqu’on a moins de contrainte hiérarchique. On lui demande s’il fait des propositions pour l’amélioration de son poste de travail, s’il produit en groupe pendant une bonne partie de son temps, s’il doit respecter des normes de qualité, tester des produits, avoir des normes et des délais quantitatifs importants, si son rythme de travail est lié soit au client, soit aux collègues, donc de nature horizontale ou si c’est la machine qui détermine le rythme de travail. Le questionnement passe ainsi de l’information aux flux de production. 

Dans ce croisement entre outils de gestion et description des tâches, des corrélations sont attendues a priori. Par exemple la mise en œuvre de démarche de qualité avec des tests à réaliser sur les produits ou avec l’application de normes de qualité. Ces corrélations existent, mais ne sont pas très fortes. Ainsi, beaucoup d’entreprises demandent à leurs salariés de respecter des normes de qualité sans nécessairement avoir une certification ISO ou une démarche de qualité totale. Dans les entreprises ayant recours à des démarches de «  juste à temps » il semblait que les salariés devaient être davantage sous la pression de la contrainte temporelle, de subir des normes de délais. En fait, les observations ne conduisent pas à mettre en évidence des relations très fortes. Par contre, ressort dans ce tableau et pour tous les outils de gestion utilisés par l’entreprise, la communication avec le chef. Les ouvriers communiquent moins avec leur chef, sont beaucoup plus fréquemment en réunion, c’est très significatif et font plus souvent des propositions pour l’amélioration des procédés. 

En adoptant ces nouveaux outils de gestion les entreprises demandent ainsi à leurs ouvriers de participer de manière plus explicite, plus objective aux progrès techniques de l’entreprise. Finalement ces formes d’organisation, ces nouveaux outils de gestion pourraient être interprétés comme liés à un mouvement de rationalisation de la production des connaissances dans l’entreprise. La main-d’œuvre, dès les niveaux les plus bas, serait impliquée dans cette production de connaissances. Ceci a un coût pour l’entreprise et un coût pour le salarié : un coût pour l’entreprise parce que lorsque l’ouvrier est en réunion il ne produit pas. Le coût pour le salarié peut être mis en évidence en construisant une variable d’intensité d’usage des dispositifs organisationnels nouveaux et en la reliant à une structure de l’effort des ouvriers qui est plus complexe. Les ouvriers doivent s’impliquer dans les flux d’information, ils ont une intensité des échanges et de la communication plus grande mais ils connaissent aussi des contraintes industrielles plus fortes. Ils doivent plus fréquemment respecter des normes de qualité, des délais de temps à respecter et leur rythme de travail peut être déterminé aussi par la contrainte imposée par la machine.

 Finalement les entreprises qui se réorganisent doivent gérer une espèce de tension dans la définition des postes de travail ouvrier : il est impossible de demander à un ouvrier de travailler à la fois avec de très fortes contraintes industrielles et d’avoir une implication forte dans les flux d’information ; cette impossibilité d’avoir des niveaux importants d’exigence selon ces deux dimensions est d’ordre technique ou même physique. La réussite des changements organisationnels doit certainement se jouer dans la manière dont ces tensions et ces conflits sont gérés par l’entreprise. 

Changements organisationnels et changements technologiques 

En quoi ces changements maintenant sont liés avec d’autres types de changements de l’entreprise, notamment l’usage des technologies de l’information et de la communication ? La pression accrue de la concurrence est un facteur important de l’intensité de l’informatisation de l’entreprise. C’est aussi le contexte concurrentiel fort marquant les années 90 qui est à l’origine de la rationalisation de la production de connaissance dans l’entreprise poussant les ouvriers à faire plus de propositions d’amélioration de leur poste de travail et donc aussi l’entreprise à faire un progrès en continu. Interviennent également les autres contraintes imposées par le client ou par l’actionnaire en dehors d’une restructuration. 

Du côté des stratégies de l’entreprise, l’intensité de l’informatisation en 97 est étroitement liée aux stratégies de produits : création de nouveaux produits, différenciation et amélioration de la qualité. Enfin, cette informatisation est étroitement liée à l’usage de dispositifs organisationnels nouveaux : l’intensité de cet usage a une influence explicative de l’informatisation aussi forte que la taille de l’entreprise. La liaison est importante entre les choix informatiques et l’orientation même des changements organisationnels ; ainsi l’orientation qualité -norme ISO, démarche de qualité totale, méthode d’analyse des produits et des procédés- est positivement liée à l’intensité de l’informatisation. Cette situation des entreprises, en 1997, est le résultat de choix qui ont eu lieu dans les années 90 et traduit, sur le moyen terme, un lien assez fort entre pression concurrentielle, place du client, innovation de produits, normes de qualité et informatisation. 

Le même test a été reproduit sur les évolutions déclarées sur la période 1994-1997 pour estimer l’influence éventuelle de la sortie de récession sur les comportements des firmes. Les variables qui ressortent restent la pression de la concurrence et celle des clients mais se rajoute une autre influence assez forte à savoir les restructurations financières. Celles-ci ont joué assez fortement sur les choix informatiques des entreprises entre 1994 et 1997. Au niveau des stratégies la différenciation de produits subsiste comme facteur explicatif mais la qualité ou l’innovation radicale de produits ne sont plus des facteurs déterminants ;  par contre apparaît la mise au point de procédés de production nouveaux. L’intensité des changements organisationnels continue de jouer positivement sur les changements informatiques entre 1994 et 1997. Par contre, en terme d’orientation des changements ce n’est plus celle vers la qualité qui va être déterminante de l’intensité de l’informatisation de l’entreprise mais l’orientation vers le juste à temps associé à l’externalisation et à la sous-traitance. 

Au total sur les années 90, il y aurait eu un premier temps qui serait plutôt orienté par la recherche de la qualité et de l’innovation de produits et un deuxième temps, après la récession, qui aurait été plutôt lié aux restructurations financières et au développement de formes d’organisation renvoyant « au juste à temps », à l’externalisation et à la sous-traitance.

Les effets des innovations sur l’emploi

Dans cette dernière partie, l’analyse sera élargie à des travaux menés avec Emmanuel Duguet et Dominique Guellec sur les effets de l’innovation sur l’emploi. Les résultats de l’enquête « innovation » qui ne portent pas sur les années 90 mais sur une période antérieure sont des résultats assez structurels. Quatre types d’innovations sont distingués, innovation radicale de procédés, innovation incrémente de procédés, innovation radicale de produits, innovation incrémente de produits. L’innovation a toujours un effet positif sur l’emploi de la firme. Cet effet positif est beaucoup plus fort lorsqu’il s’agit d’une innovation de procédés. 

Qu’en est-il des effets sur la structure des qualifications de l’entreprise ? L’innovation incrémentale, l’amélioration de procédés, est favorable à l’emploi d’exécution, en fait l’innovation de procédés apparaît comme économisant du capital et consommant de la main-d'œuvre plus faiblement qualifiée. Par contre l’innovation radicale, donc de produits comme de procédés, consomme du capital et se fait au détriment de la main-d’œuvre d’exécution lorsque c’est une innovation radicale de produits et au détriment de la main-d’œuvre de conception avec un effet neutre sur la main-d’œuvre d’exécution lorsqu’il s’agit d’une innovation radicale de procédés. Ces résultats concernent l’emploi au sein de l’entreprise innovante. Au niveau du secteur, l’innovation de produits a un effet positif sur l’emploi, plus faiblement positif que sur l’emploi de l’entreprise. L’innovation de procédés qui apparaissait plus fortement positive sur l’emploi de l’entreprise a un effet négatif au niveau sectoriel : les emplois gagnés par l’entreprise qui innove se font au détriment des autres entreprises du secteur.

On parle souvent de l’effet de la technologie sur l’emploi, d’un biais technologique qui serait toujours en défaveur de la main-d’œuvre non qualifiée. Il apparaît en fait que ce qui va être fondamental pour l’emploi n’est pas tant le progrès technologique que l’orientation du progrès technologique qui se joue aussi au travers des choix d’organisation de l’entreprise.

� Les chiffres sont aussi donnés pour l’enquête de 1993, mais avec des formulations de questions légèrement différentes, ce qui rend la comparaison difficile.
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